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Me Marc Lalonde, auteur du texte sur la res
ponsabilite penale des personnes morales, 
publie dans Ie numero de septembre 1999, 
est avocat au cabinet Belanger Sauve 

C'est par erreur que la redaction de ce texte 
a He attribuee a Me Marc Lalonde, avocat 
chez Stikeman Elliott. 

La Revue du Notariat s'excuse des inconve
nients que cette erreur aurait pu causer. 


